
Compte rendu du conseil municipal du vendredi 10 décembre 2021 à 18h00 
 

Etaient présents : M. RIBOULET Gilbert, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène, MM. BACCI 
Jean, MEHEUT André, HERRIOU Jean-Pierre. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Étaient absents excusés : M. TAMBOURIN Pierre, Mmes RASPAIL Elisabeth (pouvoir à M. BLANC Michel), GENIO 
Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
 
Secrétaire de séance : M HERRIOU Jean-Pierre 
 
Date de la convocation : Jeudi 25 novembre 2021 
 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation du compte-rendu du conseil municipal précédent du 21 octobre 2021. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Approbation du choix du concessionnaire et du contrat de concession de service public de l’eau potable et 
de l’assainissement collectif 
Suite à l’analyse des offres, à la phase de négociation et au rapport du maire sur les motifs de choix du 
concessionnaire et l’économie générale du contrat, la société SUEZ EAU France est retenue.  
Approbation à l’unanimité. 
 
2) Modification des loyers communaux, tarifs eau des Gypières et surtaxes eau et assainissement 
L’indice officiel d’augmentation des loyers est d’environ 0,83 %. Compte-tenu qu’en 2021, les prix n’avaient pas 
subi d’augmentation, il est décidé de revoir les tarifs des loyers : 

- Garages communaux : 168 € par trimestre 
- Studio La Forge 2 : 282 € par mois 
- F2 les Aires : 418 € par mois 

Les tarifs pour l’eau des Gypières et la surtaxe eau et assainissement restent inchangés.  
Approbation à l’unanimité. 
 
3) Location d’un garage/box 
Un garage/box se libère au 1er janvier 2022. Il est attribué à la personne suivante située sur la liste d’attente 
établie depuis 2010. Approbation à l’unanimité. 
 
4) Syndicat mixte des eaux du Verdon : approbation du rapport du RPQS 2020 
Le rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable pour les compétences 
production, traitement, stockage et transports déléguées au Syndicat mixte des eaux du Verdon est présenté. 
Approbation à l’unanimité. 
 
5) Renouvellement de la convention pour recours à un bénévole (collaborateur occasionnel) 
En l’absence de monsieur le maire, compte tenu de son intérêt à l’affaire, remplacé par M. BLANC, 2ème adjoint, 
ce dernier présente aux membres présents, les besoins de renouvellement pour 2022 de la convention de 
bénévolat établie pour 2021 aux fins de continuité des actions engagées. 
Approbation à l’unanimité. 
 
 



6) Motion contre la fermeture des urgences de nuit du centre hospitalier Dracénie 
Lecture est faite d’un courrier adressé au maire en date du 17 novembre 2021 par le collectif urgences Dracénie 
et faisant état des difficultés des services d’urgences médicales. Il est proposé au conseil de voter une motion 
de soutient au service public de santé qui sera adressée à l’agence régionale de santé et visant à demander aux 
parlementaires le vote d’un projet de loi de financement de la sécurité sociale ambitieux à la hauteur des enjeux. 
Approbation à l’unanimité. 
 
LOCATION GERANCE DU BISTROT DE PAYS 
Monsieur le maire informe le conseil que la location gérance cessera fin décembre 2021 d’un commun accord 
entre le locataire actuel et la commune. Un nouveau gérant pourrait être repris fin janvier 2022 parmi les 
candidats ayant postulé au précédent appel à candidature et ayant été en ballotage. La commission devra se 
réunir rapidement pour décider des modalités. 
 
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES COMMERCES AMBULANTS 
La question de faire payer une contribution pour l’installation du commerce ambulant sur le domaine public est 
posée et soumise à la réflexion du conseil. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Eau des Gypières 
Monsieur le maire informe le conseil qu’un agriculteur s’est manifesté aux fins d’utilisation de la source pour 
son exploitation. 
 
Food trucks 
Monsieur le maire informe le conseil que 3 demandes d’installation de foodtrucks ont été présentées. Les jours 
d’installation demandés ne correspondent pas avec la fermeture habituelle du Bistrot et la commune ne 
souhaite pas faire de concurrence au futur locataire-gérant. Ainsi, une réponse négative sera apportée à ses 3 
nouvelles demandes. 
 
Fin de la séance à 19h00. 


